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Conférence
« Les chauves-souris de la mine du 
Verdy »
Vendredi 22 mai - 20h
Salle Charles Bryon à Yzeron
Gratuit
à l'occasion de la Fête de la nature, la FRAPNA Rhône 
organise, en partenariat avec la CCVL, une conférence 
pour découvrir la Réserve régionale de la mine du Verdy 
située à Pollionnay et son patrimoine naturel, et plus 
particulièrement les chauves-souris (durée d'environ 1 
heure).
Cette conférence sera suivie d'une sortie crépusculaire 
autour du lac du Ronzey pour une écoute des chauves-
souris avec un détecteur ultrasons (durée : 1/2h, sous 
réserve d'une météo favorable). 

Renseignements : edouard.ribatto@frapna.org

La gendarmerie crée une application 
pour smartphone stop Cambriolages
Cette application gratuite pour smartphone est mise en 
oeuvre pour sensibiliser et aider les particuliers et les 
commerçants à se prémunir contre les cambriolages.
L’application est paramétrée par défaut pour le 
Département de l’Hérault. Pour la personnaliser, allez 
dans l'onglet « Personnalisation » et sélectionnez 
« Rhône » puis « J'accepte de recevoir les notifications » 
pour recevoir les messages d'alerte qui seront envoyés 
par la Gendarmerie du Rhône.
 

Parution du n° 180
de la reVue l’araire 
Dans ce numéro, le lecteur aura le plaisir de découvrir 
plusieurs articles liés à l’archéologie et à l’histoire du 
territoire.
les chartes de mariage, par A. Hernoud
Du Moyen-âge à l’aube des temps modernes, un 
« rite » particulier, propre à nos régions, nous a laissé 
de beaux documents joliment illustrés. Il s’agit des 
« chartes de mariages », dont quelques exemples sont 
représentés et commentés ici, provenant de collec-
tions particulières.
Expertise de la « dépouille » de Messire Alexandre 
d’Albon, prieur de Courzieu par C. Longre
L’étude d’un document étonnant de l’an 1734, inven-
taire détaillé des biens meublés d’un noble ecclé-
siastique décédé. Différents aspects du mobilier, des 
objets du ménage, de la vie et du cadre de vie d’un 
seigneur de Courzieu au temps de Louis XV y sont 
évoqués. 
« Le faucheur de Laval », par C. Longre
Un conte thurinois reproduit, traduit et commenté. 
Il abonde en détails concernant la vie et la langue 
locales, et ses aspects fantastiques, voire diaboliques, 
permettent de le mettre en relation avec le folklore 
français, européen et même mondial.
Messimy - Glanes de presse, par V. Degorgue
Une série d’articles de presse, « glanes de presse », 
nous entraîne dans une excursion divertissante du 
côté du village de Messimy au siècle dernier.

Revue disponible : 
- sur commande : adresser un chèque à l’ordre de 
L’Araire - Passage de L’Araire - 69510 Messimy
(7€ + 2,10€ frais de port)
- sur place au siège administratif de L’Araire - Passage 
de L’Araire - 69510 Messimy 
- Dans plusieurs points presse du Lyonnais (Brindas, 
Vaugneray, Messimy, Thurins…).

L’ARAIRE
04 78 45 40 37
laraire@wanadoo.fr
www.araire.org
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sommAire
Une période électorale s’achève pour le 
nouveau Département du Rhône (le Rhône 
historique moins la Métropole de Lyon), avec de 
nouveaux périmètres de cantons qui n’ont pas 
de lien avec les périmètres des intercommuna-
lités.
Ainsi, comme pour bon nombre de Commu-
nautés de communes du département, les 
communes de la CCVL se partagent entre 
deux cantons : le canton de Brignais pour les 
communes de Brindas, Grézieu-la-Varenne et Messimy et le canton de 
Vaugneray pour les cinq autres communes.
Pour répondre à une question souvent posée, cela ne remet pas en 
cause le périmètre de la CCVL. Mais  profitons de cette nouvelle orga-
nisation pour développer les partenariats que nous avons avec les 
communautés de communes voisines en matière d’aménagement, de 
développement économique, d’agriculture, de culture et de tourisme.

De plus, nous avons la chance de compter deux élus de la CCVL au sein 
de la nouvelle assemblée départementale : Christiane Agarrat, vice-
présidente de la CCVL et  conseillère municipale à Brindas, et Daniel 
Jullien, conseiller communautaire et Maire de Vaugneray.  Par ailleurs, 
Christophe Guilloteau, élu Président du Nouveau Rhône, habitant des 
Vallons du Lyonnais a également siégé par le passé comme conseiller 
communautaire à la CCVL. Plusieurs éléments qui nous permettent de 
penser que notre territoire sera parfaitement connu et identifié au 
sein de ce nouveau département.

Pour la CCVL c’est une première année de mandat qui s’achève avec 
la poursuite des projets engagés précédemment (extension de l’EAJE 
à Grézieu-la-Varenne, construction du mur d’escalade à Pollionnay…) 
mais aussi avec l’aboutissement d’une réflexion sur les priorités de 
ce mandat, concrétisée par un projet de mandat approuvé en conseil 
de communauté le 26 février. Il vous sera exposé dans le prochain 
numéro du « Quoi de 9 ? » et sera bientôt consultable sur le site de 
la CCVL.
Cependant, je vous livre d’ores et déjà les trois idées maîtresses 
qui ont présidé à l’élaboration de ce projet et qui ont déterminé les 
actions que nous souhaitons mener sur le territoire de la CCVL. 
Développement : notamment en matière économique avec l’amé-
nagement de zones d’activités, ou encore avec le développement de 
filières nouvelles pour notre territoire (comme dans le tourisme), ou 
oubliées (comme la gestion de la forêt, cf page 12 de ce numéro)…
Adaptation : à la nouvelle organisation territoriale, à la baisse des 
ressources des collectivités, aux nouvelles données économiques et à 
la protection de l’environnement.
Partenariat : entre territoires, entre communes et intercommunalité 
ainsi qu’entre collectivités et acteurs locaux.

Ce partenariat, nous l’expérimentons déjà avec le monde associatif 
dans la gestion de services (relais d’assistants maternels, centres de 
loisirs…), dans la gestion d’équipements comme le mur d’escalade à 
Pollionnay (cf pages 14-15 de ce numéro) ou encore dans l’organisa-
tion d'événements comme la Fête du lac ou Inter’Val.
Nous aurons également au cours du mandat diverses occasions de 
vous solliciter dans les domaines de l’économie, de la culture et de 
l’environnement. 

Parce que c’est bien avec la mobilisation de tous que nous pouvons 
développer et adapter notre territoire aux grands enjeux de demain.

Daniel Malosse,
Président de la CCVL
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Budget 2015 de LA CCVL

Le développement économique reste une priorité pour la CCVL

En 2014, les efforts de gestion de la CCVL se sont pour-
suivis. Les dépenses ont progressé moins vite que les 
recettes, ce qui a généré un excédent de fonctionnement 
de près de 3 millions d’euros.

Cet excédent permet à la CCVL d’augmenter sa capacité 
d’autofinancement. Elle peut ainsi poursuivre sa politique 
d’investissement en faveur du territoire.

LA situAtioN fiNANCière de LA CCVL Au 31 déCemBre 2014

2008 201420132012201120102009

12 000 000 €

10 000 000 €

8 000 000 €

6 000 000 €

4 000 000 €

2 000 000 €

0 €

rece�es dépenses

2008 2014201320122011201020092007

3 500 000 €
3 000 000 €
2 500 000 €
2 000 000 €
1 500 000 €
1 000 000 €

0 €
500 000 €

Le 9 avril 2015, le Conseil de communauté a voté à l’una-
nimité les budgets (principal et annexes) de la CCVL, 
équilibrés en dépenses et recettes, conformément à 
l’obligation faite aux collectivités locales.

En fonCtionnEMEnt : unE GEstion 
MAîtRiséE DEs DéPEnsEs 
Le budget 2015 a été adopté avec une légère progression 
des dépenses (5,6%) prenant en compte les nouvelles 
dépenses de gestion liées au projet de mandat (finance-
ment des instructions des Autorisations du Droit des Sols, 
réseau des médiathèques,...). Cependant, des prévisions 
de recettes stables pour 2015 permettent d’envisager un 
bon maintien de l’épargne de gestion.

Budget 2014 : 10 050 704,26 €
Budget 2015 : 10 616 796,92 €

En invEstissEMEnt : unE voLonté DE 
DévELoPPER LE tERRitoiRE 
Les élus de la CCVL poursuivent leur démarche de déve-
loppement du territoire en créant et en réhabilitant 
des équipements intercommunaux. Certains travaux 
commencés en 2014 devraient s’achever en 2015, 
comme le mur d’escalade à Pollionnay. La voirie reste une 
priorité affichée avec 1,5 millions d’euros en dépenses 
nouvelles inscrits au budget. L’année 2015 sera aussi 
l’occasion de créer de nouveaux locaux de la CCVL, dans 
le cadre d’une réflexion plus globale sur le développe-
ment des administrations territoriales. Cependant, dans 
un contexte de tension sur les recettes, les élus ont fait le 
choix de contenir les dépenses, afin de limiter le recours 
à l’emprunt.

Budget 2014 : 11 047 037,07€
Budget 2015 : 9 964 224,67€

Les grANdes orieNtAtioNs du Budget priNCipAL 2015

évolution des dépenses et recettes de fonctionnement 
de 2008 à 2014

évolution de la capacité d'autofinancement de la CCvL 
de 2007 à 2014

Retrouvez le projet de mandat
dans le prochain numéro
du « Quoi de 9 ? »
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Budget 2015 des parcs d'Acti-
vités économiques
Les élus de la CCVL, conscients de l’importance du déve-
loppement économique du territoire, œuvrent fortement 
à la création de Parcs d’Activités économiques destinés à 
accueillir des entreprises des secteurs tertiaire, artisanal 
ou encore industriel.
En 2015, l’attention reste portée sur l’extension du PAE 
Clapeloup à Sainte-Consorce et le projet de création d’un 
PAE Lats II à Messimy, en lien avec le projet d'extension 
des établissement Boiron. L’année 2015 verra aussi la 
poursuite des études pour l'extension du PAE des Andrés 
à Brindas et la création du PAE La Goyenche à Thurins 
pour accueillir les entreprises du territoire. Au total, près 
de 4 millions d’euros sont inscrits au budget. La réali-
sation s’effectuera sur plusieurs exercices. Les recettes 
issues de la vente des parcelles permettent en fin d’opé-
ration de couvrir les dépenses.

Budget 2015 environnement
Le budget « Environnement » est géré sur un budget 
annexe au budget principal car il est financé par le 
produit de la REoM. En 2015, ce budget représente 
2 864 776,01 € en fonctionnement et 385 556 € en inves-
tissement (destinés notamment à financer le maintien à 
niveau de la déchèterie, des points de regroupement des 
déchets ménagers et la création de points enterrés). 

fiscalité 2015 de la CCVL
Depuis la réforme de la taxe professionnelle en 2010, les 
recettes fiscales proviennent à la fois des entreprises et 
des ménages. La CCVL bénéficie également de dotations 
de l’état et des produits des services (droits d’entrée dans 
les équipements communautaires…). Les élus de la CCVL 
ont choisi de ne pas augmenter la fiscalité locale en 2015, 
malgré la baisse importante des dotations de l’état.

Budget 2015  de foNCtioNNemeNt (hors Parcs d’Activités économiques)
Traitement des déchets

Charges de personnel

Service de la de
e (*)

Enfance et jeunesse

Versement aux communes (**)

Logement social

Sports

Services généraux

Aménagement du territoire

Culture

Voirie (***)

Tourisme

** Versement aux communes : la CCVL reverse une part de ses 
rece�es à 7 de ses 8 communes membres. Le montant a été fixé 
lors des transferts de compétences. Les communes ont toute 
liberté pour décider de l’u�lisa�on de ces crédits.

* Service de la de�e : paiement des intérêts d’emprunts
+ remboursement des emprunts.

*** Entre	en de la voirie : entre�en courant, à dis�nguer des
aménagements lourds inscrits dans le budget d’inves�ssement.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

2009

2010

2011

2012

2013

2014

REOM et ventes
Taxe entreprises
Taxes ménages

Alloca�ons compensatrices
Dota�ons de l'État
(dont versement FNGIR 2011 et FPIC)
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La saison touristique est lancée, nous vous proposons 
un tour d’horizon des nouveautés que vous allez pouvoir 
découvrir cet été sur le territoire de la CCVL.

LEs ACtivités
 un nouveau circuit Randoland à Grézieu-la-varenne
Après Yzeron et Messimy, vos enfants pourront se 
dégourdir les jambes et faire travailler leurs méninges sur 
les chemins de Grézieu-la-Varenne. 
Le circuit de 6,7 kilomètres et de faible dénivelé, 
emprunte le parcours de santé, traverse le village et 
longe le ruisseau du Mercier.
Le principe du jeu reste le même : partez en randonnée 
en famille sur un parcours en 8 étapes au cours desquelles 
vos enfants répondent à des questions adaptées à leur 
âge : 4/6 ans, 7/9 ans et 9/12 ans. 

Jeu en vente :
- à l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais : 2€
- téléchargeable sur www.randoland.fr : 1,95€. 

 Yzeron évasion au Plateau d’Yzeron
Un centre de beauté et de bien-être / Spa vient d'ouvrir au 
Plateau d'Yzeron.
Un espace détente et des soins du corps et du visage 
vous sont proposés. 

Ouvert tous les jours sauf le mardi.
Informations : 09 72 42 78 28
www.spayzeronevasion.fr

 Balade tout près des plantes au Plateau d’Yzeron
Sébastien Blanc, diplômé herbaliste de l'école lyonnaise 
des plantes médicinales, propose depuis mi-avril des 
randonnées botaniques sur la commune d'Yzeron. 

Les samedis et dimanches à 15h
Tarif : 5€ par personne
Informations et réservation : 06 12 59 02 31
www.plateaudyzeron.com 

 stages photos et animations nature
Philippe Lebeaux est photographe naturaliste, il propose 
deux activités différentes : 

- des animations nature ludiques et pédagogiques sur 
la découverte des arthropodes vivant dans la litière du 
sol de nos jardins et des forêts,

- des stages photos nature qui permettent d’ap-
prendre les différentes facettes de la photographie 
nature (éthique, sensibilisation à l’écologie, théorie…) 
et de les pratiquer sur le terrain.
Informations : 06 07 60 96 72
www.animailes.com 

 La Maison d’Expositions de L’Araire à Yzeron
3 expositions temporaires seront présentées cette saison :

- du 3 mai au 28 juin : « Redécouverte des potiers de 
terre de Givors »
- du 5 juillet au 30 août : « 14-18, la Première Guerre 
mondiale à Lyon et dans le Rhône »
- du 6 septembre au 25 octobre : « Les anciens 
chemins de fer du Pays Lyonnais »
Informations : 04 78 45 40 37 - www.araire.org 
La Maison d’Expositions de L’Araire vous accueille de 
mi-avril à fin octobre les dimanches et jours fériés de 
14h à 18h, centre-bourg d'Yzeron.

eN AVANt pour uNe NouVeLLe sAisoN !

Découvrez la nature sous de nouveaux angles ! © Philippe Lebeaux
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LEs HéBERGEMEnts
Quatre hébergements ont ouvert leurs portes sur le terri-
toire de la CCVL fin 2014.

 arbratoit à Brindas
4 chambres d'hôtes vous attendent dans une maison de 
1853.
Voyage d’affaires, séjour courte durée, conférence, sémi-
naire, villégiature, réunion de famille… profitez d’un 
hébergement chez l’habitant, hors des sentiers battus, 
entre ville et campagne au pied des Monts du Lyonnais 
dans une bulle de verdure !

Informations et réservation : 06 89 26 03 58 
www.facebook.com/people/Arbratoit-Brindas/
100008401304220

 La fournelière à Messimy 
M. et Mme Corfiatis auront le plaisir de vous recevoir 
dans leur chambre d'hôtes pouvant accueillir jusqu'à 4 
personnes. Entrée indépendante. à la belle saison, vous 
pourrez profiter de la piscine chauffée. Table d'hôtes sur 
demande.

Informations et réservation : 06 52 13 66 42 
http://chambreouestlyonnais.wix.com/
chambre-d-hote-lyon  

 La contemporaine à Pollionnay 
La contemporaine est un appartement de 40 m² avec vue 
dégagée sur les Monts du Lyonnais au rez-de-chaussée 
d'une maison d'architecte.

Informations et réservation : 
06 51 06 74 86 
sylpilloud@gmail.com 

 tasmanie à Vaugneray 
M. et Mme Damour vous accueillent dans leur chambre 
d’hôtes pour deux personnes, où vous pourrez profiter 
du grand jardin, de la terrasse et de la piscine.
Plateau repas sur réservation. 

Informations et réservation :
06 85 23 82 22
hm.damour@laposte.net

offiCE DE touRisME DEs vALLons
du lYonnaiS
04 78 57 57 47
office.tourisme@ccvl.fr
www.ccvl.fr
horaireS
Jusqu'au 30 juin 2015 : 

- Les mercredis, jeudis et vendredis de 14h à 18h
au Musée Théâtre Guignol à Brindas

- Les samedis et dimanches de 10h à 13h
et de 14h à 18h place centrale à Yzeron

du 1er juillet au 31 août 2015 :
- Du mardi au dimanche de 10h à 13h

et de 14h à 18h place centrale à Yzeron

leS inContournaBleS de l’otVl
Concours photos
« Patrimoine des vallons »
Du 15 avril au 31 octobre 
Les vallons du Lyonnais sont riches en patrimoine, 
prouvez-le en images en participant à cette nouvelle 
édition du concours photos de l'oTVL !

Règlement sur www.ccvl.fr

Les Estivales
Du 1er juillet au 31 août
Chaque jour, une activité différente ! De nombreuses 
nouveautés sont au programme de cette année, 
comme : balade tout près des plantes, visites guidées 
de Messimy et Vaugneray, cours de cuisine, journées 
bien-être, atelier fabrication de savon, soirée astrono-
mie…

Réservation obligatoire pour la plupart des activités
Retrouvez tout le programme dans la brochure 
« Balades, activités et visites guidées » disponible à 
l’OTVL ou sur le site www.le-lyonnais.org 

la Fête du lac est de retour à Yzeron !
Samedi 18 juillet 
Après le succès de la Fête du Lac en 2014, la CCVL vous 
invite à cette nouvelle journée familiale et festive !
Le programme est en cours de préparation, mais sera 
bientôt disponible, notamment sur www.ccvl.fr !

Retrouvez l'oTVL
sur facebook !

© Gilles Decultieux
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Les femmes sont rarement mises à l’honneur dans l’uni-
vers de Guignol, c’est la raison pour laquelle le Musée 
Théâtre Guignol a souhaité leur consacrer une exposition. 
Deux aspects sont particulièrement mis en lumière : l’ap-
parition et la diversification des marionnettes féminines, 
et le rôle des femmes dans l’élaboration des pièces de 
Guignol. 

Bénéficiant de nombreux prêts d’institutions partenaires 
(la société des Amis de Lyon et de Guignol, la compagnie 
Daniel Streble, le collectif Zonzons, l’Institut Internatio-
nal de la Marionnette...), l’exposition permet de décou-
vrir le personnage de Madelon, la femme de Guignol, et 
donne un aperçu des différents types de personnages 
féminins : vieilles femmes acariâtres, princesses, femmes 
politiques… 
L’exposition met également à l’honneur les femmes de 
l’ombre : celles qui confectionnaient les costumes, réali-
saient les perruques, mannequinaient les marionnettes.  

Jusqu'au 31 mai 2015 
Entrée gratuite 
visite guidée gratuite : mercredi 20 mai à 15h

MuséE tHéâtRE GuiGnoL
18 Montée de la Bernade - 69126 Brindas

04 78 57 57 40
museetheatreguignol@ccvl.fr

www.ccvl.fr

musée théâtre guigNoL : expositioN temporAire
« guigNoL et Les femmes » 

Antoine Brun, paysan natif de Sainte-Consorce passionné 
par le travail du bois, se rendait régulièrement à Lyon 
muni d’un carnet de croquis et d’un bloc de bois afin de 
représenter les monuments qu’il avait sous les yeux.
Peu à peu, il reproduit la ville de Lyon, de Perrache aux 
pentes de la Croix-Rousse et du Vieux Lyon aux Brotteaux, 
sous la forme d’un plan relief de 12m2.
Il ne reste hélas que des éléments épars de ce grand plan 
relief, conservés par le Musée Antoine Brun.

Dans cette nouvelle exposition, vous pourrez décou-
vrir ces quelques éléments, mais également toutes les 
maquettes qu’Antoine Brun a conçues de bâtiments 
de Lyon et de ses environs : façades de la place Belle-
cour, bâtiment des Subsistances, mairies et écoles de 
Grézieu-la-Varenne et de Tassin-la-Demi-Lune, thermes 
de Charbonnières-les-Bains… L’occasion de voir à quoi 
ressemblaient ces monuments au XIXe siècle.

Jusqu'au 31 août 2015 
tarifs : adultes 3 € / enfants 2 €

MuséE AntoinE BRun 
ouverture les mercredis, samedis et dimanches

de 14h30 à 18h30 

Centre bourg - 69280 Sainte-Consorce 
04 78 87 15 51

museeantoinebrun@ccvl.fr
www.ccvl.fr 

musée ANtoiNe BruN : expositioN temporAire
« Les moNumeNts de LyoN et de ses eNViroNs »

Retrouvez le MTG
sur facebook !
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Comme chaque année, 
les musées du terri-
toire de la CCVL parti-
cipent à la Nuit des 
Musées !

Samedi 16 mai, ils 
seront gratuits de 18h 
à 23h.
Des animations seront 
proposées tout au long 
de la soirée, spécia-
lement pour cette 
occasion.

Au MuséE tHéâtRE GuiGnoL 
spectacle de Punch et Judy par la Cie le Clou et l’aiguille 
Célèbres en Angleterre, les marionnettes à gaine de Punch 
et Judy sont l’équivalent anglais de notre Guignol lyon-
nais. Le spectacle vous présentera l’histoire de Punch, un 
personnage impitoyable qui triomphe toujours, y compris 
de la mort et du diable ! 

à 20h - Durée : 1h - à partir de 5 ans 

visite du musée à la lampe torche
Venez découvrir la collection de marionnettes, costumes 
et décors du musée à la lumière d’une lampe torche. 
Attention, la visite peut vous réserver bien des surprises ! 

Au MuséE AntoinE BRun
Cluedo géant
Venez mener l’enquête au musée ! ouvrez grands vos 
yeux afin de découvrir les indices disséminés dans le 
musée qui vous aideront à trouver le criminel. 
visite libre de l’exposition « Les monuments de Lyon et 
de ses environs »

à LA MAison Du BLAnCHissEuR
Reconstitution de la vie d’une ferme de l’ouest lyonnais 
autrefois
Les bénévoles de l’association vous accueilleront dans 
différents espaces du musée pour vous faire revivre les 
gestes et pratiques d’autrefois. Ils feront fonctionner 

devant vous des objets et machines liés au travail agri-
cole, viticole ainsi qu’à l’activité de la blanchisserie. 
Jeu de rôle
Un petit livret, distribué à l’entrée du musée, proposera 
aux enfants d’incarner différents personnages de la blan-
chisserie : livreur, repasseuse, lavandière... 

Maison du Blanchisseur
21, route des Pierres blanches - Grézieu-la-Varenne

04 78 57 40 84 / http://blanchisseur.voila.net

à LA MAison D'ExPositions DE L'ARAiRE
spectacle de Guignol
Une pièce du répertoire traditionnel 
Par les « Compagnons de Guignol »
Histoires et chants en patois
Par les Amis du Francoprovençal
Danses folkloriques auvergnates
Par le groupe Gergovia
4 expositions
« Les potiers de Givors retrouvés »
« L’évolution de l’agriculture en Pays Lyonnais de 1950 à 
nos jours »
« Les 4 aqueducs romains de Lyon »
« Le tissage du velours de soie dans l’ouest Lyonnais »
Et des pommes de terre et saucisson cuits à la chaudière 
à déguster tout au long de la soirée !

Maison d'Expositions de l'Araire
23, rue de la Cascade - Yzeron

Tél 04 78 81 07 79 / www.araire.org

à LA REMisE - GEnEvièvE DuMont 
« à livre ouvert, une histoire à voir et écouter »
Un jour, il se peut qu’un artiste se saisisse de l’écrit et du 
livre pour réaliser une œuvre plastique à part entière. 
C’est ce que fit aussi Geneviève Dumont.
Ainsi, dans le cadre de son thème annuel « Le plasticien 
et le livre », l’association vous propose de découvrir une 
installation et une vidéo en continu autour du livre-objet 
en forme de carnet de travail « Je m’appelle Geneviève 
Dumont ».
Visite de la remise
Seul ou guidé par un membre de l’association, laissez-
vous emporter par le charme de ce lieu qui retrace 
l’œuvre de Geneviève Dumont : sculptures, dessins, pein-
tures, textes et projets...

visites guidées à partir de 5 personnes toutes les heures

Association Geneviève Dumont
avenue Guerpillon - Pollionnay

04 78 48 11 23 / www.genevievedumont.fr

VeNez pArtiCiper à LA Nuit des musées 
2015 sur Le territoire de LA CCVL !
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La maison géante : découvrez l'univers de votre maison tel que le voit un enfant !
© ALEP Prévention

29 et 30 mai 2015
Au RAM Le Monde de Zébulon et Centre de loisirs 
ébulisphère, 18 bis chemin du stade à vaugneray

le Samedi 30 mai de 9h à 12h30 
Venez en famille découvrir les nombreuses animations 
qui vous seront proposées tout au long de la matinée !

La « Maison géante »
Après avoir visité cette maison surprenante, restez pour 
assister en famille à un spectacle joué dans la Maison 
géante : 2 représentations du spectacle interactif « Zoé 
au pays des dangers » sont programmées !

Pour les enfants de moins de 6 ans
Durée : 25 minutes

Et bien d'autres animations vous attendent !

Le « Parcours de survie » 
Vous y trouverez un espace livres pour enfants, un atelier 
chansons pour enfants, un espace documentation pour 
les parents... 

« Boucle d'or mise en scène »
Venez voir cette histoire contée dans un théâtre d’ombres, 
puis déambuler dans un espace qui reconstitue la scène 
de l'histoire.

La « Maison mystérieuse »
Des animations seront réparties dans différents espaces 
reconstituant une pièce de la maison : une chambre 
(raconter des histoires), un grenier (déguisements), un 
jardin (espace psychomotricité), mais aussi une cuisine, 
une salle de bain...

« Pâtisserie en folie »
Venez « customiser » des pains briochés !

Contact  : RAM Le Monde de Zébulon
04 78 57 00 89
lemondedezebulon@wanadoo.fr

5e éditioN de LA JourNée petite eNfANCe

Vendredi 29 mai de 18h à 20h30 :
LA MAison GéAntE En AvAnt-PREMièRE !
venez dès le vendredi découvrir la « Maison géante », 
une animation ludique et pédagogique qui rend les 
adultes acteurs de la vie quotidienne de leurs enfants 
à la maison.
C'est une maison telle que la voit un enfant de 2 ans : 
les dimensions sont multipliées par 2, les poids sont 
multipliés par 6. Le mobilier est constitué d’une gazi-
nière et de sa casserole, d’un escalier, d’une porte, 
d’une étagère, d’un fer à repasser, de deux aérosols, 
d’une prise, d’une table (couverts, verre, bouteille, 
médicaments), d’une chaise, d’une chaise haute, d’une 
tondeuse, d’un barbecue, d’un WC, de son adaptateur 
et d’un pot.
Cette mise en situation permet aux parents d’identifier 
les situations à risques pour leurs enfants.

© ALEP Prévention
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séJouR à MontREvEL-En-BREssE (Ain) suR 
LE tHèME DE LA nAtuRE

Organisé par les MJC de Brindas, Thurins et Vaugneray
Du lundi 6 au vendredi 10 juillet 2015 
Pour 24 jeunes de 12 à 17 ans

Séjour en camping à la Plaine Tonique, en bord du lac. 
De nombreuses activités seront proposées : des activités 
nautiques (voile, catamaran…) organisées par la structure 
Plaine Tonique, et des activités proposées par les MJC en 
concertation avec les jeunes sur le thème de la nature 
(randonnées découverte de la nature notamment).
Les principaux objectifs du séjour :
- la responsabilisation et l’autonomie des jeunes,
- la sensibilisation au respect de la nature et de

l’environnement.
Structure référente : MJC de Brindas
Renseignements, tarifs : Josselin Rongier, animateur - 
04 78 45 40 43

séJouR sPoRtif Et CuLtuREL à BELLECin 
(JuRA)

Organisé par les MJC de Brindas, de Vaugneray et de 
Chaponost
Du lundi 20 au samedi 25 juillet 2015
Pour 24 jeunes de 12 à 17 ans

Hébergement en camping sur une structure proposant 
diverses activités sportives et nautiques.
Les principaux objectifs du séjour :
- responsabiliser les jeunes, être acteur du séjour et 
permettre aux jeunes de participer à l’organisation d’un 
séjour d’été,
- favoriser la découverte culturelle et sportive (tyrolienne 
aquatique sur le lac, kayak, escalade...),
- permettre aux jeunes de découvrir une région et son 
histoire.

Structure référente : MJC de Vaugneray 
Renseignements, tarifs : Mathieu Alonso, animateur - 
04 78 45 90 54

LA BouRsE Aux PRoJEts PouR fAvoRisER 
leS initiatiVeS et ProJetS deS JeuneS
Les objectifs du dispositif sont de faciliter l’initiative et les 
projets émanant de jeunes de 12 à 18 ans, de favoriser 
leur autonomie, de développer la mobilisation collec-
tive autour d’un projet, et d'encourager l’ouverture au 
monde. Ainsi, des jeunes qui souhaitent réaliser un projet 
peuvent se rapprocher d’une structure Jeunesse afin 
qu’un animateur les accompagne dans leurs démarches.
Puis, un jury, composé d'élus de la CCVL, se charge 
d’émettre un avis préalable au versement d’une subven-
tion, dite « Bourse aux Projets ».

Les mJC et espACes JeuNes du territoire proposeNt des 
ACtioNs CommuNes pour Les JeuNes de 11-17 ANs

un PRoJEt En CouRs PouR CEt été :
LE PRoJEt « RouMAniE »
Ce projet, qui se réalisera en juillet, est organisé par 
des jeunes de la MJC de Vaugneray et fera l’objet d’une 
« Bourse aux projets » (aide financière) de la CCVL.
L’action principale est un séjour d’échange intercul-
turel en Roumanie. à travers diverses activités, il 
s'agira de découvrir l'histoire, les traditions, la gastro-
nomie roumaines...
tu as entre 12 et 18 ans et ce projet t'intéresse ? 
viens rejoindre le groupe de jeunes, contacte la MJC 
de Vaugneray !

LA CCVL peut fiNANCer 
Votre formAtioN BAfA
Face aux difficultés de recrutement d’animateurs 
qualifiés pour les mercredis dans les centres de loisirs 
intercommunaux, la CCVL a décidé de faciliter le 
financement de la formation BAFA aux habitants du 
territoire souhaitant travailler les mercredis dans les 
centres de loisirs à Vaugneray et à Thurins.
La CCvL pourra financer jusqu’à 70% du montant 
total de la formation. En contrepartie, le bénéficiaire 
de cette aide financière s’engagera, par conven-
tion avec le gestionnaire, à travailler le mercredi 
pendant 2 saisons dans un des centres de loisirs 
intercommunaux. 
Cette action est organisée en partenariat avec les MJC 
de Vaugneray et de Thurins.

Contacts :
Centre de loisirs ébulisphère (MJC de Vaugneray) :
04 37 22 09 72 / bienvenue@mjc-vaugneray.org
Centre de loisirs TYM (MJC de Thurins) : 
04 78 48 99 60 / tym.mjc.thurins@gmail.com
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Le territoire de l’ouest lyonnais possède un potentiel 
forestier relativement riche, qui couvre 15% de sa surface 
mais qui reste particulièrement morcelé. Il s’agit d’une 
forêt à majorité de feuillus, qui est peu exploitée et assez 
proche des zones urbaines.
La forêt fait avant tout partie d’un patrimoine familial, 
hérité de nos aïeux, qu'il convient donc d'entretenir avec 
attention !

Une enquête, réalisée fin 2013 par le CRPF (Centre 
régional de la propriété forestière) sur les communes 
du SIMoLY (Syndicat intercommunautaire des Monts 
du Lyonnais) et du SoL (Syndicat de l’ouest Lyonnais), a 
permis de recenser 11 500 propriétaires qui se partagent 
14 000 ha de bois, soit une moyenne de 1,2 ha par 
propriétaire. Seuls 2 890 propriétaires détiennent plus de 
1 ha. De ce fait, la forêt est largement sous-exploitée alors 
qu’elle représente un potentiel de valorisation important. 

à partir de ce constat de l’extrême morcellement de 
la forêt privée dans les Monts et Coteaux du Lyon-
nais, rendant l’exploitation de celle-ci difficile (accès, 
isolement des propriétaires, absence de filière bois…), 
plusieurs propriétaires fondateurs motivés ont constitué 
en décembre 2014 un groupement de propriétaires fores-
tiers à caractère associatif : l’Association syndicale libre 
de gestion forestière (ASLGF). Cette association bénéficie 
du soutien du SIMoLY et du SoL ainsi que de l’appui du 
CRPF Rhône-Alpes et des syndicats forestiers privés du 
Rhône et de la Loire.

L’ASLGF interviendra sur l’ensemble des communes du 
SoL et du SIMoLY, pour le compte de ses futurs adhérents. 
son objectif est de proposer un cadre dynamique pour 
les propriétaires forestiers qui veulent valoriser leur 
patrimoine mais ne savent pas comment s’y prendre. 

vous êtes propriétaire de parcelles boisées :
et si vous rejoigniez l’AsLGf pour les exploiter ?
Cette association syndicale est une vraie opportunité 
pour les propriétaires désireux de devenir des exploitants 
actifs de leur(s) parcelle(s), même de petite surface, et ce 
à un coût associatif. 
Elle permet en effet d'entretenir et valoriser votre patri-
moine forestier tout en participant à une dynamique 
locale, de profiter de compétences techniques et de 
formations, de bénéficier d’aides financières, d'amé-
liorer l’accès aux parcelles en développant le réseau de 
dessertes, de proposer à la vente des volumes de bois 
plus importants à un meilleur prix, etc.
Et vous resterez libre de vos choix ! Vous restez pleine-
ment propriétaire de vos parcelles, vous êtes seul déci-
sionnaire des actions qui y seront conduites.

vous voulez plus d'informations ? vous voulez 
adhérer à l'association ? n’hésitez pas à contacter :
Technicienne forestière CRPF : Marie-Pauline Tachon
06 71 70 76 99 - marie-pauline.tachon@crpf.fr
Président de l’ASLGF : Bruno De Brosse
06 21 48 21 08 - brunodebrosse@gmail.com

uNe AssoCiAtioN pour uNe gestioN dyNAmiQue 
et CoNCertée de LA forêt 

LE sYnDiCAt DE L'ouEst LYonnAis (soL), 
tERRitoiRE EnGAGé DAns LA tRAnSition 
énERGétiQuE
Dans le cadre de la loi sur la transition énergétique, 
le gouvernement a fait un appel à projet auprès des 
collectivités territoriales motivées et engagées dans 
l'efficacité énergétique, pour les aider à apporter des 
réponses concrètes aux questions énergétiques, du 
climat et de la croissance durable.
Plus de 500 territoires ont répondu à cet appel, dont le 
SoL, qui s'investit depuis déjà plusieurs années comme 
territoire à énergie positive.
C'est dans ce cadre que M. Daniel Malosse, Président 
du SoL, a participé le 20 avril dernier à une réunion de 
lancement du dispositif organisée à l'élysée.
Espérons que la candidature du SoL soit retenue ces 
prochains mois.

Ac

�on en lien avec le

La forêt des vallons du Lyonnais, un patrimoine à préserver !
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LA redeVANCe des 
ordures méNAgères : 
du NouVeAu pour Vous 
eN 2015 !

à partir de cette année, vous recevrez votre 

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères 

(REoM) dès le mois de mai.
Cette nouvelle organisation va permettre 

d'améliorer le service rendu aux redevables 

en garantissant une meilleure disponibilité des 

agents d’accueil et un traitement des réclamations 

plus efficace.

Ce qui ne change pas pour vous :

- pour ne pas impacter votre budget, la date limite 

du paiement de votre facture est fixée au mois de 

juillet 2015 ;

- si vous avez quitté le territoire ou si vous êtes 

arrivé(e) en cours d’année, votre facture sera 

rectifiée dans les mêmes conditions que les 

années précédentes.

vous pouvez désormais payer votre REoM 

directement sur internet !
Ce service est gratuit, simple, et sans engagement. 

Il se fait sur un site totalement sécurisé.

Rendez-vous sur : www.tipi.budget.gouv.fr 

avec vos références de facture et de collectivité 

indiquées sur votre facture.

L'année 2014 aura encore été la preuve que les habitants du 

territoire s'impliquent toujours plus dans la gestion de leurs 

déchets, et notamment dans le tri.

Les taux de collecte des déchets recyclables restent satisfaisants, 

même si les erreurs de tri ont tendance à augmenter, tandis que 

les quantités de déchets produites par habitant restent stables. 

Quant à la déchèterie intercommunale, elle a accueilli plus de 

70 000 visiteurs, soit en moyenne plus de 200 visites par jour.  

Depuis quelques semaines, les ordures ménagères présentées 

en sacs ne sont plus collectées, la volonté de la CCVL étant 

d’améliorer la salubrité publique et de garantir les conditions 

de travail des équipiers de collecte. Ce changement s’est opéré 

progressivement, en limitant la gêne occasionnée aux habitants 

et en leur laissant le temps nécessaire à l'acquisition d'un bac 

à ordures ménagères homologué. L'occasion pour moi de vous 

remercier pour les efforts consentis.

Dans le souci d’améliorer les services rendus aux habitants, 

deux nouveautés sont effectives cette année.

Pour faciliter vos démarches, vous pourrez désormais payer 

votre redevance d’enlèvement des ordures ménagères par 

internet, et pour faciliter la gestion des réclamations liées aux 

factures, elle sera désormais envoyée en dehors des périodes 

de vacances scolaires. Elle vous parviendra dès le mois de mai, 

avec la possibilité de payer jusqu’en juillet si vous le souhaitez. 

Rappelons ici que le montant de la redevance a été maintenu au 

même tarif qu’en 2014, soit 130 € pour un foyer de 2 personnes.

Autre nouveauté : l’installation de 3 silos enterrés de collecte de 

verre à Messimy, Pollionnay et Thurins. D'autres installations de 

silos enterrés sont prévues à court terme.

Mario Scarna

Vice-président chargé de l’environnement
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Le tri des déChets à LA CCVL eN 2014 :

BieN mAis peut mieux fAire

L’efficacité du tri d’un déchet se mesure en ramenant 

les quantités collectées aux quantités d’emballages 

produites et vendues sur le territoire national (appelé 

gisement) : plus le taux est important, plus la collecte 

est efficace ! 

Sur le territoire de la CCVL, en 2014 le tri de vos 

déchets est mitigé : si certains matériaux sont collectés 

dans des proportions importantes (papiers et cartons), 

d'autres au contraire sont très peu triés (bouteilles et 

flacons en plastique, emballages en métal).

LA CoLLeCte séLeCtiVe 

Quand on étudie le contenu « moyen » d’une poubelle 

de tri sur la CCVL, la disparité est flagrante :

 Papiers/cartons et briques alimentaires : 82%

 Refus : 9%

 Bouteilles et flacons en plastique : 6%

 Acier et aluminium : 3%

Si les papiers, cartons et briques alimentaires sont très 

bien triés, notamment par rapport au gisement, les 

autres types de déchets recyclables (acier, aluminium, 

bouteilles et flacons en plastique) sont en revanche très 

peu triés.
on s’aperçoit également que le refus de tri arrive en 2e 

dans la composition d’une poubelle de tri ! 

Il reste donc encore des efforts à faire, notamment sur la 

qualité du tri.

papiers - cartons
briques alimentaires

bouteilles et flacons
en plasque

acier et aluminium

refus de tri

LE MétAL, LE GRAnD ouBLié
Et pourtant, il se recyle ! Tous vos emballages faits en acier ou 

en aluminium doivent être mis dans le bac de tri : canettes, 

barquettes en aluminium, boites de conserve, bouteilles de 

sirops, spray…

Le tri du Verre :
l’apport volontaire
joue les bons élèves

Sur le territoire de la CCVL, le tri du verre se 

fait en apport dans des silos. En 2014, la CCVL 

a collecté 30,8 kg par habitant, soit environ 

81,9% du gisement de verre !

Pour faciliter encore plus l'apport volontaire 

du verre destiné au recyclage, la CCVL est en 

train d'installer sur le territoire des silos à verre 

enterrés, qui sont accessibles aux personnes à 

mobilité réduite.
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LE RECYCLAGE DEs DéCHEts PLAstiQuEs :

DEs PRoGRès à fAiRE !
Le constat est là, de plus en plus d’habitants commettent des erreurs 

de tri en jetant dans le bac à couvercle jaune des déchets qu’ils 

pensent, à tort, recyclables. L’erreur la plus courante concerne les 

déchets en matière plastique.

Quels déchets en plastique sont à trier ?
Sur le territoire de la CCVL, seuls les bouteilles et flacons en 

plastique sont à déposer dans le bac de tri à couvercle jaune et 

peuvent être recyclés :
- Produits de salle de bain (flacon de savon, gel douche,  shampoing…)

- Produits alimentaires (bouteilles d’eau, de soda, flacons de 

mayonnaise, de ketchup, cubitainer)

- Produits d’entretien (bouteille de lessives, spray nettoyant, flacon 

de liquide vaisselle)

DéCHEts PLAstiQuEs non RECYCLABLEs

- Sachets ou films plastique
- Barquettes ou pots plastique

- Polystyrène (barquettes de viande ou poisson, 

  protection d’électroménager)

- Blister
- Jouets ou caisses en plastique

Que se passe-t-il si l’on fait une erreur 
de tri ?

Un déchet non recyclable jeté à tort dans le bac 

de tri va coûter plus cher dans son traitement 

que s'il avait été jeté dans le bac à ordures 

ménagères. En effet, si vous mettez au tri un 

déchet non recyclable, il va être emmené à un 

centre de transfert puis à un centre de tri où il 

sera refusé et transporté à l'incinérateur... Là où 

il aurait été emmené directement si vous l'aviez 

mis dans votre bac à ordures ménagères.

Et ce surcoût de traitement se répercute sur 

votre redevance d'enlèvement des ordures 

ménagères.
alors, en cas de doute, consultez le guide du tri 

(disponible à la CCvL ou sur www.ccvl.fr)

Pourquoi ne peut-on pas encore trier tous les 

emballages plastique ?
Il existe plusieurs plastiques, chacun ayant sa propre filière de 

recyclage.
Actuellement, sur le territoire de la CCVL, seuls les bouteilles 

et flacons en plastique peuvent être recyclés parce qu'ils sont 

composés de deux types de plastique (le PET et le PEHD) qui 

ont des filières de recyclage. Les autres emballages (films en 

plastique, barquettes en polystyrène...) n’ont pas de filières 

de recyclage et ne peuvent donc pas être collectés avec les 

déchets recyclables.
Une expérimentation est actuellement en cours sur 

certaines collectivités françaises pour élargir les consignes 

de tri des emballages en plastique. Cet élargissement va 

progressivement s’étendre à tout le territoire, d’ici 2022.

et LA déChèterie ?
Le tri des déchets se fait aussi par apport à la 

déchèterie ! Vous êtes de plus en plus nombreux à 

la fréquenter, ce qui peut, parfois, créer quelques 

embouteillages…
Et pourtant, la fréquentation est très inégale selon 

les jours et les heures : si vous en avez la possibilité, 

privilégiez vos déplacements à la déchèterie pendant 

les « heures creuses ».

à noter
Les week-end de ponts sont en général très propices 

à une forte fréquentation, alors qu’à l’inverse les jours 

pluvieux rebutent les visiteurs…

La recyclerie est ouverte les matins uniquement.
fréquenta�on

faible
fréquenta�on

moyenne
fréquenta�on

forte
fréquenta�on

saturée

ÉTÉ

HIVER
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le BroYaGe en Pratique

Avec une tondeuse 
• Le principe consiste à faire un tas avec vos déchets et 

passer la tondeuse lentement.

• Ce système est adapté pour des branchages de petites 

tailles.
• Une tondeuse thermique est préconisée (les prix 

débutent à environ 130 euros). 

Avec un broyeur 
• Pour entretenir un jardin de petite ou moyenne taille 

(moins de 1 500 m²) et quelques utilisations par an, un 

moteur électrique de 2 000W est suffisant. 

• Les broyeurs thermiques sont plus puissants et 

autonomes, mais assez onéreux. Ils peuvent être utilisés 

pour de grandes surfaces ou collectif (voisins, famille).

• Le coût d’acquisition varie en fonction du type et de la 

puissance de broyeur, et est compris entre 100 et 1 500 €.

• La solution de la location peut également être adoptée 

pour profiter en sécurité d’un matériel professionnel 

adapté. La location à la journée (à partir de 25 €) peut se 

faire entre particuliers.

Pour plus d’infos, rendez-vous sur www.ccvl.fr !

réduisoNs eNsemBLe Le VoLume de Nos déChets Verts !

Chaque année au printemps et à l’automne, saisons 

privilégiées pour le jardinage, vous êtes nombreux à 

apporter vos déchets verts à la déchèterie.

Pour faciliter vos apports, la CCVL met en place 

des collectes spécifiques de déchets verts dans les 

communes, sur des sites faciles d’accès et au plus proche 

des habitants. Alors n’hésitez pas :

Sur notre territoire les déchets verts ou résidus de 

jardin représentent 20% des déchets collectés par la 

CCVL (ordures ménagères et déchèterie incluses). Ils 

représentent plus de 3 000 tonnes par an, soit près de 

114 kg par habitant et par an.

Et si cette année vous utilisiez vos déchets verts en 

jardinant autrement ? Vous gagnerez du temps et de 

l’argent ! Plus de trajet et d’attente en déchèterie, 

moins de consommation de carburant, moins d’eau 

pour vos plantes et plus besoin de pesticides !

Chaque déchet vous coûte de l’argent !

Retrouvez le calendrier des collectes des déchets verts sur www.ccvl.fr

peNsez à Broyer du Vert...
Le broyage, qui consiste à découper en copeaux les 

déchets verts issus de tailles ou d’élagage, ne présente 

que des avantages.
• Les débris de bois, les fleurs, les feuilles sont des 

substances nutritives utiles pour l’entretien des 

espaces verts.
• Le broyat peut être utilisé en paillage, en complément 

organique pour le compost, en décoration dans les 

allées de jardin et aménagements paysagers ou pour 

la litière des animaux domestiques.

... mAis pAs seuLemeNt !
Le paillage
Cette technique consiste à recouvrir le sol avec des 

végétaux, et permet ainsi de :

- réduire la pousse de mauvaises herbes et l’utilisation 

de produits chimiques,
- nourrir le sol en engrais naturel,

- limiter les besoins en arrosage,

- protéger les plantations du gel.

Vous pouvez pratiquer le paillage avec de la tonte de 

pelouse ou des branchages et feuilles broyés.

la tonte mulching
Cette technique consiste à laisser la tonte de gazon 

broyée sur place pour fertiliser naturellement la 

pelouse.
Une tondeuse mulching coûte en moyenne 300 €.

Il est possible d’acheter un kit à installer sur une 

tondeuse (entre 30 et 100 €).

limiter les tailles de haies
Pour réaliser votre haie, privilégiez des arbres et 

arbustes persistants, des espèces qui poussent 

lentement, et évitez les espèces envahissantes.



Voirie

Quoi de 9 printemps 2015 - page 13

Voirie

La rue du Chardonnet à Vaugneray n’était plus adaptée à 
des conditions d’accueil des élèves du collège privé Saint-
Sébastien, rendant leurs déplacements compliqués.
La CCVL est donc en train de réaliser un aménagement 
complet de la rue pour sécuriser l’accès au collège, 
les travaux étant prévus principalement pendant les 
vacances scolaires pour ne pas gêner le bon déroulement 
de l’établissement.

Un plateau surélevé sera créé devant l’entrée du collège, 
pour sécuriser les traversées piétonnes.
Le trottoir sera élargi pour éviter que les collégiens ne 
doivent se déplacer sur la route aux heures d’entrée ou 
de sortie.

Le stationnement des bus et des voitures sera égale-
ment amélioré. En effet, aux heures d’entrée et sortie du 
collège, une dizaine de bus stationnent devant le collège, 
ainsi que certains parents. La configuration actuelle de la 
rue ne permet pas une circulation fluide des véhicules et 
constitue un danger pour les collégiens.

En parallèle, des travaux sont réalisés pour améliorer la 
gestion des eaux pluviales et faciliter leur évacuation. Un 
bassin de rétention sera notamment créé sous le parking.
Le réseau d’eaux usées sera également repris.

Les travaux se déroulent en plusieurs fois et principale-
ment pendant les vacances scolaires :

• Réhabilitation des réseaux d’eaux usées et d’eaux 
pluviales :

Début des travaux : 20 avril 2015
Durée : 1 mois

• Création du bassin de rétention des eaux pluviales, 
aménagement des espaces publics et des trottoirs, 
travaux de chaussée :

Début des travaux : fin juin 2015
Durée : 2 mois

rue du ChArdoNNet à VAugNerAy : séCurisAtioN de
L'ACCès Au CoLLège sAiNt-séBAstieN

Maîtrises d'ouvrage :
- Travaux de voirie : CCVL
- Réhabilitation du réseau d’eaux pluviales et créa-
tion d’un bassin de rétention des eaux pluviales : 
CCVL et Commune de Vaugneray
- Réhabilitation du réseau d’eaux usées : SIAHVY

Entreprise : Eurovia
Le trottoir actuel, très étroit, sera élargi



La salle de « blocs », accessible à tous
© Michaël Drevet Architecte DPLG - Mike Architecture
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Vous pourrez prochainement découvrir un nouvel équi-
pement sportif sur le territoire de la CCVL : une structure 
artificielle d’escalade abritée dans un bâtiment d’environ 
400 m2, installée à Pollionnay.

Pour mener à bien ce projet, la CCVL a sollicité la Fédé-
ration de la Montagne et de l’Escalade (FFME) qui lui a 
apporté son expérience en la matière. Il s’agissait en effet 
de pouvoir proposer un équipement innovant et abor-
dable du débutant au compétiteur chevronné.

Ainsi, cette structure disposera d’une salle de « blocs » 
de niveau régional et d’une salle de difficultés qui sera 
équipée de voies d’escalade encordées.
Une salle de blocs a pour particularité d’être accessible 
à tous types de publics. à Pollionnay, cette salle pourra 
accueillir des compétitions Fédérales de niveau régional.

Le club d’escalade Val Roc de Vaugneray sera en charge 
de l’animation en soirée, les week-ends et pendant les 
vacances scolaires, proposant ainsi à ses adhérents des 
créneaux d’entraînement supplémentaires à ceux que le 
club occupe déjà à Vaugneray. 

Le club aura également en charge l’organisation de jour-
nées portes ouvertes destinées à faire connaître la disci-
pline aux personnes venant découvrir notre territoire. 

Le mur d'esCALAde à poLLioNNAy ouVre BieNtôt

Bientôt le mur d'escalade accessible à tous !
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L'espace hors sac, lieu de pause pour les randonneurs
© Michaël Drevet Architecte DPLG - Mike Architecture

L’activité scolaire sera également un élément important 
de l’activité de cette salle.
Dès la rentrée 2015, plusieurs classes d’écoles primaires 
participeront à des séances d’initiation à l’escalade sous 
la direction d’éducateurs compétents. 

Au sein de cet équipement, vous trouverez également 
un espace hors sac, qui permettra aux randonneurs de  
profiter d’un abri pour se restaurer et prendre un peu de 
repos.
Un parcours de course d’orientation et une station de 
lavage de VTT sont également prévus, venant ainsi 
compléter un site dédié aux sports de pleine nature aux 

pieds des « Crêts boisés », point de départ de nombreuses 
randonnées pour un grand nombre de Lyonnais.
Cet équipement innovant sur la Communauté de 
communes devrait remporter un succès important 
tant auprès des divers clubs de la région qu’auprès des 
amateurs de la « grimpe » et des jeunes élèves de notre 
territoire, qui découvriront pour la plupart une discipline 
nouvelle.

Mur d'escalade
route de la Croix du Ban à Pollionnay

renseignements :
CCvL - service sports - 04 78 57 83 85



Quoi de 9 printemps 2015 - page 16

éc
on

om
ie

éCoNomie

Jeudi 22 janvier, devant plus de 200 acteurs économiques 
(commerçants, artisans, industriels et agriculteurs), M. 
Frédéric Jean, Maire de Brindas, a accueilli la cérémonie 
des vœux de la CCVL aux mondes économique et agricole 
du territoire dans sa commune.
M. Alain Badoil, vice-président de la CCVL en charge 
du développement économique, a présenté ses vœux 
à l’assemblée. Il a souligné la diversité et la richesse 
économique de notre territoire de l’ouest lyonnais, ses 
entreprises industrielles et artisanales, sans oublier ses 
commerçants, professions libérales, travailleurs indé-
pendants et agriculteurs dont le panel de produits est 
exceptionnel. « Nous sommes lucides et conscients de 
la réalité économique, du peu de visibilité des carnets 
de commandes, des marges de plus en plus faibles, 
d’une trésorerie difficile, des salaires qui stagnent, une 
commande publique en baisse… mais nous souhaitons, 
avec tous nos partenaires, vous accompagner pour 
relever ce défi ». Il a terminé en adressant ses vœux aux 
agents de la CCVL et à son Président Daniel Malosse.
Le Président est ensuite revenu sur les nombreuses 
actions que mène la CCVL auprès des entreprises, 
et notamment l’extension des zones d’activités, les 
nombreux soutiens à la création et au maintien de l’em-
ploi sur le territoire. « Nous ne devons pas perdre de vue 
que le grand objectif de notre action est que nos habi-
tants vivent ensemble et en paix sur notre territoire. [...] Il 
s'agit de développer l'emploi en cohérence avec l'habitat 
pour limiter les déplacements domicile-travail, cela dans 
la logique du modèle Ouest Lyonnais organisé autour 
d'un réseau de villages ». 

Il a également rappelé que « l'agriculture est une acti-
vité économique que nous avons toujours souhaité 
préserver, mais elle est aussi garante de la spécificité de 
nos paysages », et a insisté sur le fait que « le tourisme 
est à considérer comme un potentiel de développement 
économique ».
Il a enfin mis l'accent sur la nécessité pour notre territoire 
d'avoir une identité forte.
Il a conclu en adressant ses vœux personnels aux mondes 
économique et agricole, et a invité l’assemblée à pour-
suivre les discussions autour du verre de l’amitié.

Depuis le début de l’année 2015, la CCvL déploie sur 
son territoire le dispositif régional sécurise’RA, qui a 
pour objectif d’accompagner les entreprises de moins 
de 250 salariés sur leurs problématiques de Ressources 
humaines.
Maxime Bontemps, animateur du dispositif pour le terri-
toire de la CCVL, rencontre les entreprises pour établir un 
diagnostic RH, apporte des solutions concrètes et rapides 
ou propose l’accompagnement Sécurise’RA, financé par 
la Région Rhône-Alpes. 
Cet accompagnement se compose de séances collectives 
(3 heures par mois pendant 6 mois), au cours desquelles 
les apports théoriques de l'animateur, spécialiste de la 
gestion du personnel mais également des contraintes 
des petites entreprises, se mêlent aux échanges entre 
les participants avec un objectif : des pistes d’action 
concrètes et simples à mettre en œuvre. Ainsi, les diri-

geants peuvent échanger sur leurs problématiques quoti-
diennes.
En parallèle de ses séances, l'animateur se rend 4 
demi-journées dans chaque entreprise pour réaliser un 
diagnostic des pratiques et mettre en œuvre un plan d’ac-
tions : c’est l’occasion, pour le dirigeant, d’avancer rapide-
ment sur les sujets les plus problématiques pour lui.
ouvert à toutes les entreprises de moins de 250 salariés 
du territoire, intégralement pris en charge par les collec-
tivités, le dispositif Sécurise’RA se révèle être un atout 
indéniable pour les entreprises qui en bénéficient.

Pour plus d’informations, connaître les dates et 
lieux des prochaines sessions et s’inscrire, contactez 
Maxime Bontemps :
maxime.bontemps@sudouestemploi.org
06 64 20 12 10

séCurise'rA, uN dispositif d'Aide Aux ressourCes 
humAiNes pour Les tpe/tpi

Les Voeux de LA CCVL Aux moNdes éCoNomiQue et 
AgriCoLe
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Réunion des accueillants
© SOLIDARITE-EMPLOIS

ÇA Bouge à soLidArité-empLois
Devant le nombre toujours croissant de demandeurs 
d’emplois, l’association SoLIDARITE-EMPLoIS poursuit 
son évolution et s’adapte en permanence pour être un 
acteur actif et réactif au service des communes et du 
tissu économique et social de l’ouest Lyonnais.

Ainsi, pour répondre à ce besoin grandissant d’accom-
pagnement, une seconde permanence est à l’étude à 
Vaugneray. Cette seconde permanence pourrait ouvrir les 
mercredis matins selon un créneau horaire de 2 heures 
qui restent à déterminer. 
à Brindas, dans un souci d’accueil plus agréable pour 
les demandeurs d’emplois, la permanence vient de 
déménager pour s’installer au Carré d’Ass’, 32 montée du 
Clos, dans un cadre plus convivial et mieux adapté.

Yzeron a également étoffé son équipe avec deux 
bénévoles et dynamisé la permanence où les demandeurs 
d’emplois sont de plus en plus nombreux à venir.

L’association réalise également un 
travail de fond en direction des 
entreprises du secteur de l’ouest 
lyonnais pour collecter les offres 
d’emplois et les proposer aux 
demandeurs d’emplois.

Comme chaque année, l’opération « Job d’été » a 
rencontré un vif succès. Devant le nombre toujours plus 
important de participants, la CCVL a mis ses locaux à 
disposition pour accueillir cette manifestation le 28 mars. 

Notons également les excellentes performances de 
SoLID’EMPLoI, prestation avec laquelle SoLIDARITE-
EMPLoIS accompagne certains demandeurs d'emploi 
de manière particulière et individualisée pour les 
aider à réaliser un projet professionnel sérieux : cet 
accompagnement permet un retour à l’emploi dans près 
de 80% des cas.

Enfin, l'effort de communication se poursuit auprès des 
communes, à travers leurs sites internet et les panneaux 
lumineux pour celles qui en sont dotées. 

Une action de professionnalisation permanente est 
également menée en interne auprès des bénévoles pour 
que ces derniers soient toujours plus efficaces dans l’aide 
qu’ils apportent aux demandeurs d’emplois.

Solidarite-EMPLois
6, avenue émile évellier 69290 Grézieu-la-varenne
Accueil du lundi au vendredi de 14h à 17h
tél : 04 78 44 67 42
Mail : service.offres@solidarite-emplois.com
site internet : www.solidarite-emplois.com

Andrée Vergain et évelyne Londiche à la permanence de Brindas 
dans les locaux du Carré d'Ass'
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Logements sociaux neufs à Pollionnay

Le Programme local de l'habitat (PLH) est un outil de 
planification et de programmation visant à répondre aux 
besoins en logements et à favoriser la mixité sociale. Ce 
programme est d'une durée de 6 ans.
Après deux PLH, pour les périodes 2002-2007 et 2008-
2013, et afin de poursuivre sa politique de l'habitat, la 
CCVL a actualisé son PLH pour la période 2014-2019. Il se 
décline en 6 orientations et 16 actions.

LEs oRiEntAtions Du PLH 2014-2019
• Poursuivre les efforts en matière de maîtrise du déve-
loppement du territoire.
• Intensifier la diversification de l'offre de logements.
• Poursuivre la prise en compte des besoins spécifiques.
• Persévérer dans la mise en place d'une politique 
foncière active.
• Continuer à promouvoir le développement durable.
• Prolonger le pilotage et l'accompagnement de la mise 
en œuvre du PLH.

un PLH AMBitiEux
Avec ce nouveau PLH, la CCVL va encore plus loin dans son 
implication auprès des personnes à revenus modestes et 
très modestes.
Elle porte notamment une attention toute particulière 
aux personnes âgées, handicapées et aux jeunes pour 
les aider à se loger (en location ou en accession à la 
propriété) ou pour améliorer le confort de leur logement.

Ainsi, la CCVL s'engage sur des actions diverses et 
touchant de nombreux publics, comme :
• financer la production de logements locatifs sociaux, 
• encourager, à travers des aides financières, les proprié-
taires particuliers à louer des logements sociaux, 
• soutenir l'accession sociale à la propriété, 
• aider les ménages en situation de précarité à se loger 
ou à améliorer l'isolation de leur logement,
• aider les personnes âgées et handicapées pour 
aménager leur logement,
• compléter l'offre en hébergement d'urgence,
• garantir le bon fonctionnement de l'aire d'accueil des 
gens du voyage à Brindas et assurer l'accompagnement 
socio-éducatif de ses résidents.

Le progrAmme LoCAL de L'hABitAt 2014-2019 de LA CCVL

Aider à l'aménagement de logements pour les handicapés et les 
personnes âgées, un objectif majeur de la CCVL

Retrouvez le Programme Local de l'Habitat dans son 
intégralité sur www.ccvl.fr :
- le diagnostic
- les orientations
- le plan d'actions
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Résidence comprenant des logements en accession sociale PLSA

Découvrons plus précisément les actions de ce PLH qui 
peuvent vous concerner tout particulièrement.

favoriser la production de logements locatifs 
sociaux
La CCVL soutient le développement de logements locatifs 
sociaux destinés aux familles à revenus modestes.
Ce soutien concerne tous les bailleurs : communes, 
opérateurs publics ou privés habilités, mais aussi les 
propriétaires particuliers !
Ce dispositif s'applique aussi bien pour les constructions 
neuves (dont les Ventes en l’état futur d’achèvement - 
VEFA) que pour l’acquisition-amélioration ou l’améliora-
tion de logements.
Cette aide est de 2 000 € par logement.

informations : CCvL - service Aménagement du
territoire - 04 78 57 83 96

Améliorer le parc de logements existant
Sur le territoire de la CCVL, l’amélioration de l’habitat des 
propriétaires bailleurs et des propriétaires occupants aux 
ressources modestes est également une priorité.
Les  travaux concernés par cette action sont : 
- réhabiliter et mettre aux normes un logement,
- améliorer les performances thermiques d’un bien 
(analyse du système de chauffage, de l’isolation et du 
procédé de ventilation),
- adapter un logement à la perte de mobilité pour faciliter 
le maintien à domicile des personnes âgées ou handica-
pées (adaptation de salle de bain/WC et amélioration de 
l’accessibilité intérieure).

Habitat & Développement, missionné par le Départe-
ment du Rhône, est à votre disposition pour vous donner 
gratuitement des conseils techniques et financiers, et 
pour vous accompagner dans le montage de votre projet 
et de votre dossier de demande de subventions (qui 
peuvent aller jusqu’à 80% du coût des travaux).

informations : Aude Richard - 04 72 53 59 90

Compléter l’offre en hébergement d’urgence
Aujourd’hui, seul un logement d’urgence intercom-
munal accueille, à titre temporaire, des personnes ou des 
familles défavorisées sans domicile.
L’objectif de la CCVL est d’identifier ou créer 4 nouveaux 
logements d’urgence pour répondre aux besoins de ces 
ménages en situation de difficultés sociales et/ou finan-
cières. 

NouVeAu !
soutenir l’accession sociale à  la propriété
La CCVL souhaite améliorer la primo-accession des 
ménages aux revenus modestes désirant construire 
ou acquérir un logement en leur apportant une aide 
financière.
Pour en bénéficier, plusieurs conditions doivent être 
réunies :
- être primo-accédant de sa résidence principale
- débloquer auprès de sa banque un « Prêt à Taux 
Zéro+» de l’état (PTZ+)
- respecter certains plafonds de ressource.

La prime allouée est de 4 000 € par ménage.
Les constructions éligibles sont les logements collec-
tifs et les logements individuels groupés neufs.

informations : CCvL - service Aménagement du
territoire - 04 78 57 83 96
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Les séances plénières sont publiques et les procès-verbaux sont en libre consultation à la CCvL et sur le 
site internet www.ccvl.fr. voici quelques extraits des principales décisions.

séance du 6 novembre 2014
REPRésEntAtion Au ConsEiL DE CoMMunAuté
Monsieur Thierry Choulet, adjoint au maire de Brindas, 
a été installé comme conseiller communautaire, en 
remplacement de monsieur Christian Beffy, Maire de 
Brindas décédé le 19 septembre 2014.

Plh
Une subvention de 20 000 € a été attribuée à l’oPAC du 
Rhône pour une opération création de 10 logements 
locatifs sociaux (7 PLUS et 3 PLAI) sur la commune de 
Grézieu-la-Varenne.

DévELoPPEMEnt sPoRtif
Dans le cadre de la construction du mur d’escalade et de 
la salle hors sac à Pollionnay, deux marchés de travaux 
ont été approuvés :
• lot n° 6 « Aménagements intérieurs » avec l’entreprise 
LARDY pour un montant de 36 106,63 € HT,
• lot n° 11 « Fourniture de prises d’escalade » avec l’entre-
prise GRIMPoMANIA pour un montant de 18 306,35 € HT.

Voirie 
Dans le cadre de travaux de voirie réalisés rue du Recret à 
Vaugneray, une convention a été conclue avec le SIDESoL 
qui participera financièrement à cette opération du fait 
du renouvellement du réseau d’eau potable, à hauteur de 
à 85 000 € H.T sur un coût global évalué à 205 750 € HT.

séance du 11 décembre 2014
EnviRonnEMEnt 
Comme chaque année, le conseil de communauté a 
voté le montant de la part de redevance d’enlèvement 
des ordures ménagères, déchets et résidus pour l’année 
N+1. Pour l’exercice 2015, le montant de la part est fixé 
à 130 €.

Plh
Dans le cadre du PLH 2014/2019, le conseil de commu-
nauté a adopté de nouveaux règlements pour :
• l'attribution de subventions à des bailleurs 
• l'attribution d'aides pour l’accession à la propriété de 
ménages primo-accédants.

PEtitE EnfAnCE - JEunEssE
Le conseil de communauté a approuvé un marché pour 
l’exploitation et la gestion du Relais Assistantes Mater-
nelles « Les P’tits Pouces » à Messimy (lot 1), à conclure 
avec la Mutuelle Petite Enfance des Vallons du Lyonnais à 
Messimy, pour un montant annuel de 48 480 €.

Il a également approuvé les marchés relatifs aux lots 2, 
3 et 4, à conclure avec la Mutuelle Petite Enfance des 
Vallons du Lyonnais à Vaugneray : 
• lot 2 : RAM « Le Monde de Zébulon » : 56 792,30 € par 
an
• lot 3 : RAM « Val Petite Enfance » : 33 472 € par an
• lot 4 : Actions de soutien à la parentalité : 17 324,82 € 
par an.
Ces marchés, à effet au 1er janvier 2015, sont conclus 
pour une durée de 4 ans.

Par ailleurs, une subvention de 39 300 € a été attribuée à 
la MJC de Thurins pour la gestion du centre de loisirs TYM 
pour la période du 1er janvier au 1er juillet 2015.

Voirie 
Dans le cadre de l’extension des Ets Boiron et de la créa-
tion d’un Parc d’activités économiques à Messimy, une 
convention a été conclue entre la CCVL, le Département 
du Rhône et les Ets Boiron pour des travaux d’implanta-
tion d’un réseau, le long de la RD 30 E.

BâtiMEnts 
La CCVL assurant, depuis le 1er janvier 2014, la gestion des 
bâtiments de la gendarmerie de l’ouest lyonnais, en lieu 
et place du SIGGoL, un acte de transfert de la propriété 
des biens immobiliers a été approuvé.
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séance du 26 février 2015
Le conseil de communauté a approuvé un projet de 
mandat pour la période 2015/2020 suivant 4 axes prin-
cipaux : 
• axe 1 : assurer des services adaptés aux besoins des 
habitants
• axe 2 : aménager et développer le territoire
• axe 3 : affirmer une identité territoriale
• axe 4 : agir sur les moyens généraux afin d’optimiser 
l’action.

FinanCeS
Lors de ce conseil communautaire s'est déroulé le Débat 
d’orientations budgétaires pour l’exercice 2015. Dans ce 
cadre, le conseil a voté :
• l'attribution de compensation répartie entre les 8 
communes
• la Dotation de solidarité communautaire à hauteur de 
50 000 €.

intERCoMMunALité
Le conseil de communauté de la CCVL, tout comme ceux 
des autres Communautés de communes de l’ouest lyon-
nais, a approuvé une modification des statuts du Syndicat 
de l’ouest Lyonnais (SoL) afin de lui permettre d'instruire 
les « Autorisations du Droit des Sols » (ADS).
De plus, une convention a été conclue avec le SoL afin 
de permettre le remboursement du SoL au titre de ces 
missions.

Plh
Le conseil a attribué les subventions suivantes :
- une subvention de 42 000 € à l’oPAC du Rhône pour une 
opération à Pollionnay, rue des écoles ;
- une subvention de 8 000 € à VILoGIA pour une opéra-
tion à Grézieu-la-Varenne, 12 route des Attignies ;
- une subvention de 4 000 € à un ménage primo-accé-
dant souhaitant s’installer sur la commune de Grézieu-la-
Varenne.

touRisME Et CuLtuRE
Le conseil a approuvé de nouveaux tarifs de la taxe de 
séjour, applicables à compter du 1er juin 2015.

Dans le cadre de l’action commune aux médiathèques 
portée par la CCVL le 13 mars 2015 (BD Concert « Au vent 
mauvais »), une convention a été conclue entre la CCVL 
et les communes de Marcy l’étoile et Saint-Genis-les-
ollières.

voiRiE Et tRAvAux
Plusieurs chantiers sont actuellement en cours ou seront 
réalisés prochainement sur le territoire de la CCVL, néces-
sitant l’approbation d’actes par le conseil de la CCVL : 
• rue du Chardonnet à Vaugneray : marché conclu 
avec la société EURoVIA pour un montant global de 
322 868,01 € HT
• convention de transfert de maîtrise d’ouvrage pour 
des travaux rue du Chardonnet à Vaugneray, prévoyant 
la répartition des coûts entre la CCVL, la commune de 
Vaugneray et le SIAHVY
• convention avec le SIAHVY prévoyant une répartition 
des coûts entre la CCVL et ce syndicat pour des travaux à 
réaliser sur la rue du Recret à Vaugneray
• convention entre la CCVG et la CCVL pour des travaux 
de voirie et de mise en sécurité sur les communes de 
Chaponost et Brindas.

JeuneSSe
Une subvention de 500 € a été attribuée à l’USoL qui  
a organisé un « Battle de danse » le 28 mars à Brindas 
permettant la rencontre de 2 clubs, animation organisée 
dans le cadre de la lutte contre les discriminations.





Michel Jonasz, « Piano/Voix - Saison 2 »
vendredi 4 septembre - 20h45
Après une tournée de plus de 100 dates affichant complet et trois passages au Trianon, 
Michel Jonasz et son grand complice Jean-Yves d'Angelo ont souhaité prolonger l'aventure ! 
Tout en veillant à se renouveler, ils présentent depuis la rentrée 2014 une « Saison 2 » du 
Piano/voix composée d'un tout nouveau tour de chant.
« C'est chaque soir un plaisir renouvelé avec Jean-Yves.
Comme s'il respirait ma façon de chanter... comme si je devinais 
les notes qui vont naître sous ses doigts. Une osmose parfaite !
Mais une expérience impitoyable ! Après chaque concert une 
mise au point et avant chaque concert les ajustements néces-
saires. La grande force de ce duo est le même amour toujours 
grandissant et partagé de la musique, et la même envie de ne 
faire qu'un avec le public. Le succès de ce spectacle vient de cette 
communion palpable et de notre enthousiasme à nous retrouver 
de nouveau ensemble sur une scène ! » Michel Jonasz.

tri Yann
samedi 12 septembre - 20h45
Les côtes bretonnes ne nous ont jamais paru aussi proches ! 
Alliant la force de la musique folk à des rythmes celtiques et 
médiévaux, en passant par des textes traditionnels ou origi-
naux, le répertoire de la bande appelle à l'évasion.
Emmenés par les membres historiques, Jean Chocun, Jean-
Paul Corbineau et Jean-Louis Jossic, les huit musiciens 
chanteurs réchauffent l'ambiance festive. Au gré de titres 
en français ou breton, les instruments poursuivent avec dy-
namisme leur métissage ; les guitares, violons 
et claviers copinent à l'unisson avec les intré-
pides cornemuses, bombarde, pipes et autre 
banjo.
Les Tri Yann ont su trouver un équilibre presque 
parfait entre le Breton et le Français, entre la 
tradition et leurs créations, entre la musique 
acoustique et la musique électrique, entre les 
instruments anciens et les instruments plus 
récents. Dans le genre « renouveau folk » ce 
concert est une réussite.

Vêtus de costumes à l'identité bretonne vigoureuse, Tri 
Yann partage également de nombreuses anecdotes du pays 
avec le public.
Tri Yann est le groupe de musique celtique les plus connu en 
France. Il a participé à la popularisation d'airs traditionnels 
comme « La Jument de Michao » (également connu sous 
le nom « Le Loup, le Renard et la Belette »), « Les Filles des 
Forges » ou « Dans les prisons de Nantes », et autres grands 
succès, autant de titres inscrits dans la mémoire collective !

Anne Roumanoff, 
« Aimons-nous les uns les autres »
Mardi 15 septembre - 20h30
Dans son nouveau spectacle, inédit dans la région, 
Anne Roumanoff, plus mordante que jamais, évoque 
de grands sujets sociétaux et d'actualité, tout en aus-
cultant en détail le fond de la nature humaine. 
Rien n'échappe à son regard acéré. Mieux que 
personne, Elle sait disséquer les choses, en 
montrer l'absurde mécanique, et les retour-
ner comme un gant pour brocarder l'égoïsme 
et la superficialité de notre époque. 
Pas étonnant qu'on ressorte de ses spec-
tacles immanquablement ému, le cœur léger 
et l'esprit comblé d'avoir intelligemment ri de 
tout ce qui nous angoisse et de nous-mêmes.
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